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Salaires 2009 

Pour 2009, les cheminots auront droit à 

0,3%  d'augmentation au 1er octobre. 
 

A partir du 1/7/09 ils auront 5 € mensuel 

en plus sur leur prime de travail et environ 

95 € sur leur prime de fin d'année. 
 

Qu'en sera-t-il pour le personnel des 

CE, sachant que l'année dernière nous 

n'avons pas eu droit à cette prime. 
 

Ce qui confirme qu'il vaut toujours mieux 

se battre pour une augmentation du point 

plutôt que pour des primes. 

La Convention Collective Nationale 

Vous trouverez 

c i - j o i n t  l e 

compte rendu 

de la réunion 

de la commis-

sion paritaire 

du 24/6/09, 

consacrée à la 

mise à jour de 

la CCN. 

Nous restons vigilants face à cette réécri-

ture derrière laquelle peut se cacher des 

remises en compte de nos acquis, 

ex : la durée du travail. Réclame 

Vous désirez être bien vu de la direction ? 

Vous voulez être sur la liste du syndicat  

majoritaire (le CF-GT) ? 

Peut être même que vous désirez en tirer 

quelques avantages ! 

Alors n'hésitez pas faites une A.P.L.D. 

"Attestation Pour La Direction", 

en cassant du délégué SUD-Rail. 

Avec une A.P.L.D. vous serez rassuré. 

Bonus, un modèle d'A.P.L.D. avec :         

des attaques toutes prêtes : 

- Ils sont méchants 

- Ils font rien qu'à nous embêter 

- Ils nous battent avec leurs tracts 

Et le pire :  

- Ils disent que des "licenciements  

économiques sont envisagés". 

Bien sûr, vous connaissez notre humour et 

savez bien que ces attestations sont 

impossibles entre "collègues". 

BULLETIN INFO N° 18      JUILLET 2009 

La prof de danse valse 

Nous tenons à faire savoir au personnel 

du CER que la prof de danse et de gym 

de l'UAICF de ST Etienne qui assurait 

les cours de danse depuis plus de 30 an-

nées vient de se voir notifier son li-

cenciement alors que son activité fonc-

tionnait bien avec une centaine d'inscrits. 
 

Ce départ va aussi mettre en péril la 

fréquentation de l'espace culturel car 

ces personnes le côtoyaient et partici-

paient à des activités. 
 

Nous avons déjà combattu la direction de 

cette association lorsqu'elle nous a pris 

l'activité Gym sur la région lyonnaise. 
 

 

La direction du CE transfère les 

activités aux associations qui 

les suppriment sans aucun 

état d'âme. 
 

Merci, monsieur M. 
 

Et un prud'homme de plus. 



Vos délégués SUD-Rail, : Laurent Bouvier, Christian Chaze, 

                 futurs martyrs            Jacques Mouton et Patricia Bambouvert. 

Et notre R.S. (Responsable Syndical et non Rigolard Sympathique) : Christian Plantin 

Questions, Réponses, Commentaires….... 

Prochaines DP, mardi 21 juillet avec la NAO. Vos questions : persocerlyon@gmail.com 

Le Bi-lent financier 

Nous demandons le bilan financier du CER 

pour l’année 2008. 
 

Réponse :  Vous l'aurez lorsque celui-ci aura 

été approuvé en séance plénière. 
 

Au mieux nous l'aurons en septembre ou 

bien en  même temps que celui de  2009. 
 

Il est peut être écrit à la main ou alors les 

piles de la calculette sont encore défectueu-

ses (vous savez, la calculette des élections). 
 

 

 

 

 

 

 

Rappel : les comptes du CER sont attestés 

et non certifiés. 

Seul les comptes certifiés ont un mini-

mum de crédibilité. 
 

Le bilan 2008 est peut être en excédent 

mais il ne faut pas oublier que nous avons 

un passif des années précédentes. 
 

40 employés en moins et des structures fer-

mées, cela doit effectivement représenter 

une sacrée économie. 

On vous aurait menti ! 

Le Secrétaire et la Directrice du CER ont 

écrit le 7/5/09, à la Direction de la SNCF 

les propos suivants : 

"…des licenciements économiques sont 

envisagés aux fins de ramener les 

comptes du CER à l'équilibre".  

Pouvez-vous nous donner de plus amples 

explications ? 
 

Réponse :  Cette phrase est sortie de son 

contexte, d'un courrier effectivement envoyé 

à la direction SNCF. Il s'agit d'une affaire 

en justice. 

Il n'y aura pas de licenciements écono-

miques en 2009. 
 

La direction a-t-elle décidé de dire la vérité 

uniquement aux instances judiciaires ? 
 

Nos délégués sont accusés par la déléga-

tion majoritaire  de colporter des rumeurs, 

des fausses informations. 

Mais en fait notre délégation ne fait que 

répéter tout haut ce que la direction du CE 

dit tout bas. 
 

Résumons : Au 7 mai des licenciements 

économiques étaient envisagés et au 25 

juin, il est dit le contraire. 

Et en 2010, qu'en sera-t-il ? 

Radio moquette, Star Académy ou Disney Channel ? 

Les délégués CGT souhaitent l'enregistrement des DP : 
 

Il faut savoir que seule la direction posséderait cet enregistrement. 

Les DP pourraient l'écouter pendant le mois qui suit avant qu'il ne 

soit détruit. 

C'est-à-dire que la directrice et l'autre délégation l'aurait à demeure. 
 

Devrions nous faire confiance à la direction et à l'autre délégation sachant qu'ils sont du 

même syndicat ? 
 

Une personne ne s'est elle pas déjà vantée de pouvoir rentrer dans les ordinateurs de tout 

le personnel. 

Tout savoir sur la CCN : http://www.sudraillyon.org 

Un blog fait par des collègues de la CGT à Paris : http://milleuros.canalblog.com/  

BONNES VACANCES 


